SEGRETARIAT D'ETAT
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ETAT FRANCAIS.

ARRETE.

LE SeCRETAIRE D’E1AT A L’EDUCATION NATIONALE ET A LA JEUNESSE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment larficle 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 19375
arr té du 10 aout 13 rig en appiication

de 1a loi dul9 Juillet 1941;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

EgZL;..a.a....ﬁn_..sg..in.'s..:m.xtin...mllc...:ﬁ.ggha ..... { s.g@n.nzug.t.-.-...‘[...q..i.x.e.)

appartenant & ...la. .commune

inscritg... sur 'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du département, pour les

archives:_de la préfecture, au maire de la commune d .‘....slin:t.n.marxin
-Belle=Roche,

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le .2 7 _wny inz9
. - F YRty %

P. le Secrétaire d'ftat et par délégation
[ ur cy Cabiﬂ‘it
Delégue cdu “"ecrelaire d’Etat pour
la zone occupéed T.S. V. P.
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